
Pôle d’activités de soins adaptés 
(PASA) de l’Ehpad Harmonie

Structure médico-sociale réservée aux résidents
Ouvert du lundi au vendredi de 10 h à 16 h 30

Ehpad Harmonie
2, place Charles Louis 94471 Boissy-Saint-Léger
Tél. 01 56 73 21 40
Courriel : casvp-ehpad-harmonie@paris.fr
Accès → RER A, station Boissy-Saint-Léger

Les critères d’admission: 
L’admission en PASA répond à plusieurs critères:

 ◇ Le consentement du·de la résident·e et/ou de la famille
 ◇ L’information de la famille ou du référent familial ou tuteur
 ◇ Un bilan cognitif et comportemental
 ◇ L’élaboration d’un projet de vie individualisé définissant les objectifs de prise en 

soins dans le PASA

Modalités d’accueil
La demande d’entrée en PASA est formulée par le médecin traitant et/ou le médecin 
coordonnateur de l’EHPAD, étayée par l’évaluation réalisée par la psychologue et les 
observations de l’équipe soignantes (troubles cognitifs, comportementaux).
La prise en soins au sein du PASA doit faire partie intégrante du projet de vie person-
nalisé (PAP) du·de la résident·e.
Le maintien du·de la résident·e au sein du PASA sera réévalué au cours d’une réunion 
pluridisciplinaire.
En accord avec le médecin, l’équipe pluridisciplinaire, la famille et le·la résidente, le PASA 
accueille le·la résident·e de 1 à 5 jours par semaine, en journée complète ou demi-journée.
Aucune participation supplémentaire n’est demandée aux résident·e·s qui sont accueillis.

Sortie 
La sortie du PASA intervient si : 
▶  Les troubles du comportement ont diminué de façon significative (tous les critères 

de la grille NPI-ES doivent être inférieurs à 3 pendant un mois) ; 
▶  Présence de troubles du comportement important ; 
▶  La personne est confinée au lit.



□ Présentation
Le PASA est un espace de vie où des activités sociales et thérapeutiques sont proposées 
pour des résident·e·s souffrant de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés, 
entrainant des troubles du comportement légers à modérés. 
Il souhaite offrir aux résident·e·s un lieu favorisant le calme et la douceur, ainsi qu’une 
ambiance « comme à la maison » où la convivialité, le partage, l’écoute, les petits bon-
heurs du quotidien et l’instant présent priment. La prise en considération des émotions, 
des ressentis, des envies, des goûts, de l’identité et de l’histoire personnelle de chacun 
est également primordiale au sein du PASA. 
Le PASA de la Résidence Harmonie peut accueillir jusqu’à 14 résident·e·s par jour. 

□ Localisation et aménagement du PASA
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est situé au cinquième étage.
Il dispose de 3 salles d’accueil, dont une équipée d’une cuisine thérapeutique et une 
salle à manger, ainsi que d’une grande terrasse

□ Fonctionnement du PASA
Le PASA est ouvert du lundi au vendredi, de 10 h à 16 h 30
Il accueille 1 à 5 jours par semaine, certains résident·e·s pour leur offrir un accompa-
gnement personnalisé associant relaxation et stimulation.
Cette unité est réservée aux résident·e·s de l’EHPAD. Dans la majorité des cas, la prise 
en charge se fera à la journée mais l’accueil à la demi-journée peut être envisagé sur 
décisions de l’équipe pluridisciplinaire en accord du médecin coordonnateur, sans 
dépassement de la capacité de 14 résident·e·s.
Cette prise en charge n’engendre aucun coût supplémentaire pour le·la résident·e.

□ Objectifs
Les objectifs de maintien ou de réhabilitation des capacités fonctionnelles, cognitives, 
sociales et sensorielles consistent à :
▶  Accompagner de manière spécifique les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 

ou de syndromes apparentés,
▶  Entretenir les facultés restantes pour préserver et maintenir une certaine autonomie,
▶  Proposer des activités collectives ou individuelles afin de limiter les troubles du 

comportement,
▶  Permettre aux personnes accueillies de maintenir les liens sociaux,
▶  Procurer du bien-être et de la détente 

□ Activités proposées
Les activités thérapeutiques et occupationnelles visent : 
▶  Au maintien ou à la réhabilitation des capacités fonctionnelles (psychomotricité, cui-

sine, activités physiques adaptées…) ; 
▶  Au maintien ou à la réhabilitation des fonctions cognitives (stimulation cognitive, 

atelier mémoire, jardinage / hortithérapie…) ; 
▶  A la mobilisation des fonctions sensorielles (stimulation sensorielle, art-thérapie, 

musicothérapie…) ; 

▶  Au maintien des liens sociaux et familiaux des personnes accueillies, (repas, sortie, 
activité de groupe…). 

Elles sont encadrées par les professionnels du PASA et s’articulent autour d’activités 
et ateliers :

 ◇ Des activités et ateliers autour de la stimulation cognitive, de la valorisation de 
l’identité et de l’estime de soi 

 ◇ Des activités et ateliers autour de la recherche d’une détente et d’un mieux-être 
psychocorporel 

 ◇ Des activités et ateliers manuels : 
 ◇ Des activités et ateliers autour de la stimulation physique/psychomotrice :
 ◇ Des activités favorisant le lien social et le divertissement 

□ Une journée type 
L’accompagnement des résident·e·s jusqu’au PASA se fera par les agents des unités 
d’hébergement afin de rassurer la personne et éviter la majoration des troubles du 
comportement. 
▶  10 h à 10 h 30 : accueil des résident·e·s : 

 ◇ temps de bienvenue avec service de café, thé ou jus de fruits ; 
 ◇ repérage spatio-temporel (date, heure, lieu, météo et saison) ; 
 ◇ lecture et discussion autour de l’éphéméride (évènements du jour, Saint du jour, 

actualités insolites, proverbe/citation philosophique, annonce du menu du déjeu-
ner et des activités prévues). 

▶  10 h 30 à 12 h : participation à une ou deux activités/ateliers. 
▶  12 h à 13 h : déjeuner sur place tous ensemble. L’ambiance « comme à la maison » 

pourra permettre aux résident·e·s d’avoir des rôles : mettre la table, plier les serviettes, 
préparer le pain, remplir les brocs d’eau, etc. 

▶  13 h à 14 h : temps de repos proposé (temps libre, sieste sur des fauteuils prévus à cet 
effet, lecture, écoute de musique, etc.). 

▶  14 h à 16 h : participation à deux activités/ateliers. 
▶  16 h à 16 h 30 : gouter sur place. Après le gouter, les résident·e·s sont raccompagnés 

au sein de leur chambre.

□ L’équipe
Les activités thérapeutiques sont encadrées par divers professionnels :

 ◇ deux Assistants de Soins en Gérontologie (ASG), 
 ◇ une animatrice, 
 ◇ un psychologue chargé des résident·e·s et des familles, 
 ◇ une psychomotricienne, 
 ◇ une socio-esthéticienne 
 ◇ un éducateur sportif extérieur.


